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Erwägungen
E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 3 let. a de la loi sur l'organisation judiciaire (LOJ; RS/GE E 2 05), la Chambre des assurances sociales de la Cour de justice connaît en instance unique des contestations prévues à l'art. 43 de la loi cantonale sur les prestations cantonales complémentaires du 25 octobre 1968 (LPCC; RS J 4 25).
A/790/2013 - 3/6 - Sa compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie. Interjeté dans la forme et le délai prescrits (art. 60 et 61 let. b LPGA, art. 43 LPCC), le recours est recevable.
E. 2
A titre liminaire, il convient de relever qu'il n'y a pas lieu de suspendre la présente procédure jusqu'à droit jugé dans la cause opposant la recourante à l'assurance- invalidité. En effet, selon la jurisprudence, il n'existe pas de connexité étroite entre le recours dirigé contre une décision en matière de prestations complémentaires, qui porte sur la question du gain hypothétique, et la décision de l'assurance-invalidité relative à la capacité de gain, les objets des deux procédures étant considérés comme distincts (arrêt du Tribunal fédéral 8C_574/2008 du 8 juin 2009, consid. 4.2).
E. 3
Est litigieuse la question de savoir si l'intimé est fondé à imputer un revenu hypothétique à la recourante. a. Aux termes de l'art. 1er al. 2 LPCC, les familles avec enfant ont droit à un revenu minimum cantonal d'aide sociale, qui leur est garanti par le versement de prestations complémentaires cantonales pour les familles (ci-après : prestations complémentaires familiales). En cas de silence de la loi, les prestations complémentaires familiales sont régies par les dispositions figurant aux titres IIA et III de la LPCC, les dispositions de la loi fédérale auxquelles la LPCC renvoie expressément, les dispositions d'exécution de la loi fédérale désignées par règlement du Conseil d'Etat ainsi que par la LPGA et ses dispositions d'exécution (art. 1A al. 2 LPCC). Ont droit aux prestations complémentaires familiales les personnes qui, cumulativement : ont leur domicile et leur résidence habituelle sur le territoire de la République et canton de Genève depuis 5 ans au moins au moment du dépôt de la demande de prestations, vivent en ménage commun avec des enfants de moins de 18 ans, exercent une activité lucrative salariée, ne font pas l'objet d'une taxation d'office par l'administration fiscale cantonale et répondent aux autres conditions prévues par la LPCC (art. 36A al. 1er let. a à e LPCC). Les personnes qui perçoivent des indemnités de chômage sont assimilées aux personnes exerçant une activité lucrative (art. 36A al. 5 LPCC). En cas d'activité lucrative exercée à temps partiel, il est tenu compte, pour chacun des adultes composant le groupe familial, d'un revenu hypothétique qui correspond à la moitié de la différence entre le revenu effectif et le montant qui pourrait être réalisé par la même activité exercée à plein temps (art. 36E al. 2 LPCC). L'art. 18 du Règlement relatif aux prestations complémentaires familiales (RPCFam; RS/GE J 4 25.04) indique que le gain hypothétique des personnes
A/790/2013 - 4/6 - considérées comme exerçant une activité lucrative est déterminé selon le gain et le taux d'activité réalisés avant la perception des indemnités pour perte de gain (al. 1). Le gain hypothétique correspond à la moitié de la différence entre le gain assuré et le montant qui pourrait être réalisé pour une activité à plein temps si la personne était en activité (al. 3). b. Sauf disposition contraire de la loi, le juge des assurances sociales fonde sa décision sur les faits qui, faute d'être établis de manière irréfutable, apparaissent comme les plus vraisemblables, c'est-à-dire qui présentent un degré de vraisemblance prépondérante (ATF 126 V 353 consid. 5b). c. En l'espèce, la recourante, reconnue apte au placement à concurrence de 40%, soit la moitié du 80% du taux de travail recherché, perçoit des indemnités de chômage de 24'631 fr. 88 par année. Conformément à l'art. 18 al. 3 RPCFam, il convient de déterminer le revenu réalisé pour une activité à plein temps, en se fondant sur le taux d'activité et le gain réalisé avant la perception des indemnités de chômage. Dans la mesure où le montant des indemnités nettes de chômage de 24'631 fr. 88 constitue le 50% (aptitude au placement) du gain pour une activité à 80%, le gain net de la même activité exercée à 100% peut être arrêté à 61'579 fr. 70 (24'631 fr. 88 : 50% : 80% x 100%) . Du montant ainsi obtenu, il convient, selon l'art. 18 RPCFam, de déduire les prestations de l'assurance-chômage, puis de diviser le solde par deux, soit (61'579 fr. 70 - 24'631 fr. 88) : 2 = 18'473 fr. 90. Le montant précité imputé à la recourante est donc conforme aux dispositions de droit cantonal. Ni la LPCC ni le RPCFam ne prévoient de tenir compte d'une éventuelle incapacité de travail dans la détermination du revenu déterminant donnant droit aux prestations complémentaires familiales. Il ressort de l'art. 36A al. 1er let. c LPCC que ne peuvent être bénéficiaires de prestations complémentaires familiales que les personnes exerçant une activité lucrative salariée; y sont assimilées les personnes percevant des prestations de l'assurance-chômage fédérale (art. 36A al. 5 LPCC). Le projet de loi du Conseil d'Etat relatif aux prestations complémentaires familiales indique que la loi vise "à améliorer la condition économique des familles pauvres. La prestation complémentaire familiale qui leur est destinée, ajoutée au revenu du travail, leur permettra d’assumer les dépenses liées à leurs besoins de base […] Le présent projet ne concerne que les familles actives professionnellement." (Exposé des motifs accompagnant le projet de loi PL 10600 du 24 novembre 2009, p. 11). Le législateur a souligné cette volonté dans le rapport de la Commission des affaires sociales du Grand Conseil du 15 novembre 2010 (p. 2), qui indique que "la cible de ce projet de loi est d’améliorer la situation économique des familles pauvres qui travaillent (Working Poor)".
A/790/2013 - 5/6 - Il découle de ce qui précède que le but de la loi cantonale n'est pas de palier aux difficultés financières des familles résultant d'une incapacité de travail temporaire ou d'une invalidité. De telles éventualités sont, notamment, assurées par l'assurance- accidents, l'assurance-invalidité, y compris les prestations complémentaires fédérales et cantonales, ou encore par les indemnités de l'assurance-chômage en cas de maladie et les prestations cantonales en cas de maladie. Tenir compte, dans l'établissement du droit aux prestations complémentaires familiales d'une incapacité de travail (temporaire ou permanente) reviendrait ainsi à intégrer un facteur étranger aux situations pour lesquelles le législateur cantonal a entendu instaurer une aide financière aux familles. Partant, il n'y a pas lieu de réduire de moitié le revenu hypothétique imputé à la recourante. La décision attaquée apparaît ainsi conforme au droit cantonal, de sorte que le recours est rejeté.
E. 4
La procédure est gratuite (art. 89H al. 1 LPA/GE). * * *
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